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LA VRAIE EXPLICAT ON 
Ils resteront longtemps dans la mémoire et le cœur de notre 

peuple les souvenirs de cette nuit tragique où les glorieux avia-
teurs britanniques sont venus tuer ou blesser dans leurs lits plus 
de 2.000 Français ou Françaises endormis. 

Ainsi les Anglais n'ont pas trouvé de meilleur endroit dans le 
monde pour combattre leurs ennemis que le front de Boulogne-
Billancourt, où ils ne sont pas ! Il ne serait pourtant pas difficile 
de leur indiquer, ne fut-ce qu'en Europe, des lieux où ils seraient 
sârs de les rencontrer en armes. Pourquoi n'y vont-ils pas /... 

Sans parler des Balkans et des rivages de la Méditerranée, ils 
ne manqueraient pas de les voir en face sur les côtes de la Nor-
vège, du Danemark, de la Hollande, de la Belgique. Enfin, s'ils 
brûlent du désir d'aligner leurs armées contre les armées de l'Axe, 
on peut leur confier que la présence de ces dernières est signalée 
dans les parages soviétiques sur un front de 2 à 3.000 kilomètres... 
Pourquoi, s'ils ne peuvent aller les chercher où ils sont, viennent-
ils attaquer un secteur bien loin de la guerre et où il sont assurés 
de n'avoir à combattre que des gens sans défense ? 

— Mais, explique leur radio, c'est que dans cette région nous 
étions informés qu'il existe une usine où nous soupçonnons qu'on 
fabrique des armes dont se servent les Allemands pour combattre 
ceux qui se battent à notre place ! 

Cette explication ne peut pas les excuser car il saute à l'esprit 
que, si les Anglais faute d'engager leurs propres armées contre 
celles de l'Axe, veulent essayer de les affaiblir en diminuant la 
production de leur matériel, ce n'est pas sur Boulogne-Billancourt 
qu'ils devraient s'acharner. 

Il y a cent régions en Europe, et même dans l'ouest de l'Europe 
c'est-à-dire à portée de leurs avions, qui produisent mille fois 
plus de canons et de tanks qu'une usine de la banlieue parisienne. 
Les Anglais le savent mieux que nous. C'est ailleurs que dans la 
banlieue de notre capitale que se trouvent les principales sources 
d'approvisionnement guerrier de l'Allemagne. Attaquer Boulo-
gne-Billancourt pour diminuer le grand flot des armements alle-
mands, c'est un peu comme si, pour faire baisser le niveau d'un 
grand fleuve, on s'acharnait à détourner le filet d'eau d'un ruis-
selet. 

Non ! Il y a d'autres mobiles à ce crime qui viendra s'inscrire 
à sa belle place parmi les hauts faits dont s'illustrent déjà les 
annales britanniques. C'est dans les bas-fonds du cœur humain 
qu'il faut descendre pour y découvrir les sentiments qui les ont 
poussés. Ils ne nous pardonnent pas tout le mal qu'ils nous ont 
fait, ils nous en veulent beaucoup de tout le mal qu'ils n'ont pu 
nous faire. Après Dunkerque, après Mers-el-Kébir, après Dakar, 
après la Syrie, la France ne leur paraît pas encore assez abattue ! 
Quelle rage, imaginez-vous, quelle jalousie s'il nous restait quel-
que chance de nous relever alors que l'orgueilleux Empire Bri-
tannique croule de toutes parts et semble menacé d'un complet 
effondrement ! Eh ! quoi, Paris pourrait rester intact alors que 
Londres serait ruiné ! 

Et puis, il y a là-bas l'ennemi d'hier, l'allié d'aujourd'hui, 
méprisé mais nécessaire et qu'il faut ménager, cette Russie sus-
pecte mais à qui il faut donner des 'gages, cette Russie prête à 
toutes les trahisons et qui voit se retourner contre elle la guerre 
qu'elle avait si bien machinée contre nous ! Celle-là aussi doit 
s'indigner que le fléau ne nous ait pas complètement anéanti ! 

Telles sont, évoquées, les seules raisons par lequelles on peut 
s'expliquer cette inexplicable agression dont la presse neutre se 
demande si c'est en massacrant des Parisiens que l'Angleterre 
entend réparer les désastrs d'Hong-Kong et de Singapour vu pré-
server les Indes et l'Australie. 

Emile LAPORTE. 
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Le Message du Maréchal 
Voici le texte du message du Maré-

chal Pétain que M. Joseph Barthélé-
my» garde des sceaux, a lu samedi ma-
tin à la mairie de Boulogne. Ce mes-
sage a été également lu par les autres 
ministres qui ont assisté aux différen-
tes cérémonies célébrées à l'occasion 
des obsèques des victimes du bombar-
dement du 3 mars : 

« Devant ces rangées tragiques où 
s'alignent les corps de ceux que vous 
aimiez, j'ai voulu, époux et épouses, 
pères, mères, enfants, frères et soeurs, 
amis des victimes, vous faire porter 
le message de la douleur française. 

« Loin de vous, brisé par le regret 
de ne pouvoir mêler mes larmes aux 
vôtres, j'ai tenu à ce que vous sentiez 
qu'en ces minutes de l'adieu, la Fran-
ce, la France tout entière, se recueil-
lait à vos côtés dans les cimetières de 
la banlieue martyre. 

« Les mots se serrent dans la gorge 
pour dire ce que nous éprouvons, tant 
les récits de la nuit d'épouvante han-
tent notre pensée. Rues soufflées, quar-
tiers rasés, familles décimées, enfants 
précipités de leurs berceaux dans leurs 
tombes, pauvres restes arrachés aux 
décombres sous la fumée suffocante, 
relève au petit jour des tués et des 
blessés, nous avons vécu minute par 
minute vos affreuses tortures. Elles 
ont atteint la France au plus profond 
de son âme. Les paroles de haine ne 

peuvent en cette heure se mêler aux 
paroles de pitié. L'histoire a déjà jugé 
la criminelle agression' de l'ancienne 
alliée qui n'a laissé nos soldats entrer 
seuls dans la mort que pour y jeter, 
deux ans plus tard, avec la plus froide 
résolution, nos civils innocents. 

« Il n'est pas de loi de la guerre, il 
n'est point de prétexte qui puisse jus-
tifier devant la conscience humaine 
d'aussi sanglantes hécatombes ! Quant 
à vous, ouvriers tombés au champ 
d'honeur de votre Paris le long du ru-
ban rougi de la Seine au sortir de vo-
tre travail, comment ne pas vous ex-
primer deux fois la reconnaissance de 
la France ? Car vous vous êtes deux 
fois sacrifiés pour elle : dans vos exis-
tences difficiles, dans votre mort in-
juste. 

« Qu'un jour, au-dessus des chemi-
nées d'usines, des chantiers, des ate-
liers, un monument du souvenir et de 
la fidélité puisse attester pour les gé-
nérations, qui montent l'honneur ou-
vrier de Paris dans la détresse, dans 
l'abnégation, dans le don de soi-même. 
Tel est, aujourd'hui, mon plus cher 
désir. 

« Et maintenant, morts de notre Ci-
té, morts de notre capitale, morts 
douloureux, morts pleurés de la Fran-
ce entière, entrez au son de nos clo-
ches en deuil dans le grand sommeil 
de Dieu. » 

Le vieux lycée de Cahors jadis. 
M. Louis Bréhier, membre de l'Ins-

titut, un maître de l'Ecole historique 
française, qui fut élève de notre vieux 
lvcée Gambctta, alors qu'il ne portait 
pas encore ce nom, donne à la revue 
Quercy des souvenirs sur le temps 
qu'il y passa et les douces émotions 
qu'il y éprouva à cet âge heureux où 
ce que l'on ressent se grave dans le 
coeur pour la vie entière. 

Quelles délicieuses pages il a écrit 
sur' ce vieux lycée, si charmant et si 
évocateur, qui a disparu pour taire 
place à des bâtiments neufs — neufs 
il y a trente ans ! — peut-être plus 
commodes mais combien plus banals. 
Au point que lorsqu'en 1914, M. Louis 
Bréhier, alors agrégé, passa dans 
Cahors, il fut tellement désappointe 
par les changements apportés à son 
aspect extérieur qu'il ne voulut pas y 
pénétrer, préférant rester sur ses an-
ciens souvenirs.. 

Et ce sont ces souvenirs qu'il nous 
rapporte. Le père de M. Bréhier, uni-
versitaire de carrière, censeur du lycée 
de Clermont-Ferrand, venait d'être 
nommé en 1881 proviseur au lycée de 
Cahors où il resta jusqu'en 1884. Agé 
de 13 ans à son arrivée, le jeune 
Bréhier en avait plus de 16 à son dé-
.part. C'est-à-dire qu'il passa ici une 
de ces étapes décisives dans la vie 
d'un homme, celle où se forme la vi-
rilité. 

Et l'on aura plaisir à lire quels 
agréables souvenirs cette phase de sa 
vie a laissés dans l'esprit et dans le 
coeur de l'ancien élève du lycée Gam 
betta. De la* description charmante de 
ces lieux tels qu'ils étaient alors et 
où l'on sent combien l'auteur les a 
aimés, on retiendra qu'il en reste au-
jourd'hui bien peu de chose, sauf la 
chapelle et l'élégant campanile en bri-
ques qui érige encore sa fine silhouet-
te au-dessus de Cahors. De même que 
les quelques traits par lesquels il évo-
que les moeurs très simples de cette 
époque qui semble reculée au fond des 
âges et dont il ne reste qu'une lointai-
ne et presque incroyable mémoire. 

Agents et circulation à Cahors. 
Nous avons maintenant à Cahors des 

agents de la circulation. Cela fait bien, 
cela fait riche !... 

Seulement, à présent que nous 
avons les agents, c'est la « circula-
tion » que nous n'avons plus. Il man-
quera toujours quelque chose à notre 
bonheur, mais il faut espérer que 
quand celle-ci reviendra, les agents ne 
s'en iront pas ! 

En attendant on a tout de même 
bien fait, à l'heure de midi, de plan-

ter au carrefour Wilson-Gambetta un 
:'eprésentant de l'autorité tenant d'une 
main son bâton blanc et de l'autre son 
sifflet impérieux. Il sert à quelque 
rjhose puisque j'ai vu l'autre jour 
comme il arrêtait net d'un coup stri-
dent un automobiliste qui s'engageait 
dans une rue « passage interdit ». 

C'est très bien cela. Nous nous rap-
pelons trop quelle « pagaille » il y 
avait dans Cahors au temps où de très 
nombreuses voitures passaient dans 
tous les sens, sillonnant à leur fan-
taisie nos rues, places et boulevards, 
A cette époque c'était miracle que 
chaque jour ne fut pas marqué par 
quelque accident. 

La présence de cet agent sert d'abord 
à lui apprendre le métier et surtout 
mettre dans la tête des gens qu'il y a 

h marchant ou en roulant un certain 
ordre à observer. Les automobilistes 
surtout savaient que Cahors était une 
cité où l'on faisait ce qu'on voulait et 
où, si des règlements de police inter-
disaient tout de même d'écraser les 
gens, personne n'était là pour les faire 
observer. 

Seulement, depuis que les autos ont 
disparu, les piétons ont si bien repris 
possession de la chaussée, suivant une 
vieille habitude cadurcienne, que 
quand celles-là reviendront on aura 
bien de la peine à faire marcher les 
passants sur les trottoirs. 
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APRES L'AGRESSION 
BRITANNIQUE 

Les obsèques des victimes 
Les obsèques des victimes des raids 

du 5 mars de la R.A.F. ont été solen-
nellement célébrées samedi dans les 
différentes communes de la banlieue 
parisienne atteintes par les bombarde-
ments. 

La plus importante des cérémonies 
où se pressait une foule considérable 
^t recueillie s'est déroulée à Boulogne-
Billancourt, non loin du quartier ou-
vrier détruit par les avions britanni-
ques. 

M. Barthélénry, ministre de la justi-
ce, représentait le gouvernement. 

Le service funéraire n'a pu être cé-
lébré à la vieille église qui a été for-
tement ébranlée par le bombardement ; 
c'est devant la mairie qu'une véritable 
église a été dressée dont le toit est 
constitué par d'immenses tentures fu-
nèbres. Sous le péristyle dont le dra-
peau est en berne et cravaté de crêpe, 
est édifié un autel. 

Les familles prennent place sur les 
chaises devant les cercueils sur les-
quels s'amoncellent des couronnes tou-
tes en fleurs naturelles, parmi lesquel-
les on remarque celles d'u Maréchal 
du Gouvernement français, des ville: 
sinistrées et de Paris. 

Après cette lecture, la musique rie; 
gardiens de la paix fait entendre h 
sonnerie « Aux morts » puis l'absou 
te est donnée par le Cardinal Suhard. 

A Sèvres, une cérémonie solennelle 
s'est également déroulée, devant une 
affluence considérable, en présence de 
M. Carcopino, secrétaire d'Etat à l'Edu-
cation nationale et à la jeunesse. 

Le curé doyen officie et l'absoute est 
donnée par Mgr Roland-Gosselin, 
évêque de Versailles Devant l'église, 
une estrade a été édifiée, sur laquelle 
ont pris place les familles des victi-
mes. M. Carcopino donne lecture du 
Message du Maréchal qui est écouté 
dans un silence respectueux, entrecou-
pé par les sanglots que ne peuvent 
retenir les assistants. 

Les victimes 
du bombardement anglais 

D'après les derniers chiffres qui ont 
été communiqués par le ministère de 
l'intérieur, il y aurait : 
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Pour Boulogne, un total de 
morts, dont 158 identifiés. 

Dans le reste de la Seine, il y aurait 
272 morts. 

En Seine-et-Oise, 77 morts, dont 46 
au Pecq, soit au total 597 morts. 

DES BOMBES SUR POISSY 
La région parisienne a été de nou-

veau survolée dimanche à 17 h. 30, par 
des bombardiers de la R.A.F. Des bom-
bes ont été lancées sur Poissy en Sei-
ne-et-Oise. 

Contrairement à ce qui avait été an-
noncé, ce bombardement n'a pas tait 
de victimes. 

Lors d'attaques d'avions britanni-
ques contre les régions occupées de 
l'Ouest, huit appareils ont été abat-
tus en combats aériens et par la D.C.A. 

•—e 
EN PEU DE MOTS... 

— Une avalanche d'une violence 
inouie et d'un volume extraordinaire, 
a enseveli, sous 20 mètres de neige, 
l'Hôtel du Cirque de Gavarnie, situé 
au pied des célèbres cascades. 

— On a découvert, dans un apparte-
ment, boulevard Regujllon, -a j^y0n, 
es corps de quatre personnes * as-
phyxiées par le gaz d'éclairage. 

— Sept fonctionnaires qui avaient 
iérobé des tickets de rationnement à 
-a mairie du 17° arrondissement, ont 
jté condamnés à des peines allant de 
m an de prison et 2.4'00 fr. d'amende, 
i 3 ans de prison et 6.000 fr. d'amen-

de. 
— Le tribunal allemand à Paris a 

rendu son verdict dans le procès des 
erroristes communistes accusés d'avoir 

perpétré des actes de sabotage et des 
igressions contre des membres de l'ar-
mée allemande. Les sept accusés com-
munistes ont été condamnés à mort. 

— Au cours d'une prospection géolo-
gique dans les environs de Toulouse, 
l'abbé Glory a fait une découverte pré-
historique. Il a découvert un crâne 
d'homme préhistorique datant de 
50.000 ans. 

—■ La récolte d'oranges au cours de 
de la campagne 1941 a été très défici-
taire. 700.000 tonnes d'oranges ont été 
recueillies en Espagne contre 1,060.000 
l'année précédente, 
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...Si tous le citoyens se 
mettaient eux-mêmes à fai-
re la police, fût-ce pour le 
bien de l'Etat, il n'y aurait 
bientôt plus ni police, ni 
Etat. Que chacun reste 
donc à sa place et ne se 
mêle que de ce qui le re-
garde. Nous avons suffi-
samment à faire les uns 
les autres pour réformer 
notre propre vie pour que 
nous n'ayons nul besoin, à 
cet égard, de nous occu-
per de nos voisins. II n'est 
pires saboteurs que ceux 
qui font du zèle par inintel-
ligence, par Intérêt ou par 
passion... 

W. D'ORMESSON, 
{Figaro du 12-11-41). 
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Chronique des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 

Au Théâtre municipal le jeudi 19 
mars à 20 h. 30, le très grand pianiste 
français Eugène Reuchsel, après son 
triomphal succès en notre cité l'hiver 
dernier, et à la demande générale d'un 
public enthousiasmé, a accepté de 
donner avant son départ pour l'étran-
ger, un nouveau récital dédié à Beetho-
ven, Chopin, Liszt. Location ouverte 
au théâtre. 

RAVITAILLEMENT 
Distribution des denrées 

d'épicerie pour le mois de mars 
Le Groupement d'achat et de répar-

tition communique les modalités de 
distribution des denrées d'épicerie 
dans le département du Lot pour le 
mois de mars (article à découper et à 
conserver par les épiciers et les con-
sommateurs). 

Sucre, savon, chocolat, riz, mêmes 
rations et mêmes modalités de distri-
bution qu'au mois de février. 

Café ou succédannés. — Tickets n" 
3, catégorie E et .11 néant. Autres ca-
tégories : soit 150 gr. mélange et suc-
cédanés comprenant obligatoirement 
45 gr. de cafe pur ; 

Toutefois, est autorisé, suivant les 
dispositions de l'article de l'arrêté en 
date du 24 février 1942, de M. le Pré-
fet de la région de Toulouse, la vente 
de paquets de l'ancien mélange com-
prenant 50 gr. de café pur, qui se 
trouveraient encore en stock chez les 
détaillants ; 

Mais cette dérogation ne saurait 
être étendue aux paquets de 60 gr. de 
café pur ordinaire ou décaféiné, qui 
devront être divisés, et le café vendu 
au poids pour ne pas dépasser 45 gr. 
par consommateur. Soit une quantité 
d'extrait de café correspondant à 45 gr. 
de café pur. 

Soit 45 gr. de café décaféïné, sans 
mélange de succédanés. 

Soit 150 gr. de malt torréfié. 
Soit 250 gr. de chicorée. 
Soit 25 gr. de thé. 
Soit 125 gr. de mélange de thé et 

succédanés comprenant 25 gr. de thé 
et 100 gr. de succédanés ; 

Soit, mais uniquement pour les con-
sommateurs des catégories J2, J3, V, 
250 gr. de petits déjeuners. 

Pâtes alimentaires ou tapioca. — 
Dans la mesure où les approvisionne-
ments le permettront. Deux des tic-
kets lettres de la feuille de pain ac-
compagnés respectivement du ticket 
DL et du ticket DM de la feuille de 
tickets de denrées diverses pourront 
être échangés chacun : soit contre 250 
grammes de pâtes, soit contre 250 gr. 
de tapioca. Ces rations peuvent être 
obtenues dans l'une ou l'autre quin-
zaine mais en employant le ticket let-
tre de la quinzaine correspondante. 

Légumes secs. — Aucune distribu-
tion. Ne pas oublier que tout déten-
teur d'un stock de plus de 25 kg. doit 
en faire la déclaration mensuelle à la 
Direction départementale du ravitail-
lement général. 

Huile. — Toutes catégories, 200 gr. 
contre les 4 tickets de 50 grammes. 

Graisse, margarine ou saindoux. 
100 grammes contre les 4 tickets de 
25 grammes. 

Beurre. — 150 gr. contre les 10 tic-
kets de 5 gr., 5 ticketc de 10 gr. et le 
ticket GE, valant 50 grammes. 

Réservataires de beurre. — La ra 
tion d'huile de ces consommateurs est 
fixée à 100 gr. contre la totalité des 
tickets de matières grasses dont la 
valeur est doublée. 

Les producteurs d'huile de noix. — 
Les tickets d'huile attenant aux feuil 
les de denrées diverses ont été déta-
chés avant la remise des titres à ces 
consommateurs. 

Travailleurs de force. — Les feuil 
les de tickets dont sont porteurs les 
travailleurs de force ne donnent droit 
qu'aux matières grasses : graisse vé 
gétale n" 3 ; margarine n° 1 et beurr: 
n° 2 à l'exclusion de l'huile. Les tic-
kets donnant droit à ces denrées sont 
libellés en poids par unités de 100 gr 
(chiffres arabes) et non plus en chif 
fres romains comme pour les mois 

| précédents. 
Bougies. — Suivant avis du chef de 

la section du pétrole, la validité des 
tickets de bougie qui expirait fin fé-
vrier est reportée à la tin mars cou-
rant. 

Important. — C'est à l'épicier de dé-
tacher les tickets des cartes ou feuil-
les de tickets des consommateurs ; en 
même temps qu'il doit s'assurer de 
l'authenticité des tickets qui lui sont 
présentés ; ceci pour déceler la fraude. 
Cependant certains titres ne sont pas 
toujours connus des détaillants, nous 
rappelons que chaque feuille de tic-
ket porte un numéro et nous en rap-
pelons quelques-uns : 

Titre C 289. — Tickets spéciaux 
pour isolés. Requis civils, camp de 
jeunesse et ouvriers travaillant en Al-
lemagne qui viennent passer leur con-
gé en France. 

Titre C 284. — Tickets spéciaux de 
pâtes alimentaires, composés de petits 
tickets de 50 gr. valables dans le cours 
d'un trimestre. 

Titre C 265. — Tickets spéciaux de 
sucre, composés de tickets de 300 gr. 
valables également un trimestre. 

Titre C 319. Tickets spéciaux de 
sucre, mais de 250 gr'. valable un 
trimestre. 

Tout ticket ou titre qui paraîtrait 
douteux doit être signalé de toute ur-
gence à la direction départementale 
du ravitaillement général, service de la 
carte d'alimentation. 

Le Chef passe, la Légion demeure ! 
Nous l'écrivions, il y a quelques jours; 
Nous en avons eu la réconfortante 
confirmation pendant une récente visi-
te au Centre départemental du Lot où 
nous sommes allés prendre contact 
avec le nouveau Chef de la Légion, M. 
Virebent, industriel à Puy-l'Evêque. 

Et tout de suite on respire dans ces 
salles quelque chose de vibrant qui 
n'est pas l'atmosphère habituelle des 
administrations. Ce n'est pas de la be-
sogne de bureaucrate qui se fait là où 
chacun a le sentiment de collaborer à 
une œuvre de cœur et de pensée. 11 y 
a mieux que de l'ordre matériel. Il y 
a de l'ardeur. De l'ardeur partout et 
de la foi dans ce qu'on fait ! 

Nous sommes accueillis par le nou-
veau commissaire à la propagande, M. 
le commandant Levé, doublement an-
cien combattant puisqu'il a fait, par-
mi ceux qui se battent reelbrncnt, les 
deux guerres, celle de la Victoire et 
celle de la Défaite I La franche cor-
dialité de son accueil établit bientôt 
ce climat de confiance indispensable à 
la mission particulièrement importan-
te qui lui est confiée. 

C'est lui qui nous introduit auprès 
du Chef, que nous trouvons en confé-
rence avie ses collaborateurs. Dison< 
ic: que M. Virebent, indust.iel à r-uy-
l'Evêque, loin d'avoir souhaité les 
fonctions de confiance et de devoir 
qu'il occupe aujourd'hui, s'est vu dé-
signé par Vichy et nommé par le Ma-
réchal Pétain. Recevant cet ordre de 
servir il s'est incliné. Citoyen disci-
pliné, il a pris son poste civique com-
me il prenait quand il était combat-
tant son poste de bataille. Il donne 
ainsi l'exemple aux Légionnaires du 
Lot. Ayant obéi, il a droit de comman-
der ! 

Une conversation avec M. Virebent 
donne bientôt la certitude que ia con-
fiance du Maréchal est bien placée. En 
lui, les Légionnaires du Lot auront un 
chef digne d'eux ! 11 se dégage de tou-
te sa personne, de sa physionomie ou-

n langa 
on d'au 

l'interlocuteur 
un accent de 

bonté, de loyauté et de justice auquel 
on ne se trompe pas. 

M. Virebent nous expose simplement 
dans quel esprit de bonne camaraderi 
légionnaire et de pur loyalisme, son 
prédécesseur, M. Pédelmas, lui a remis 
le flambeau, passé les Consignes et 
transmis les services. A la Légion, les 
personnes s'inclinent devant les né-
cessités du service ! 

J'aurais mieux aimé, nous dit-il, 
que la confiance du Maréchal se fût 
portée sur un autre que moi. Je n'ai 
pas à discuter. Il me l'a donnée, il me 
reste à la mériter ! 

Et sur cette déclaration fondamen-
tale, il nous fait connaître son inten-
tion de se vouer de tout son esprit et 
de tout son cœur à la Légion. Il nous 
dit comment il va s'efforcer de la pré-
parer aux grandes tâches qui l'atten-
dent. Il faut en faire la phalange ac-
tive et militant de la Révolution na-
tionale. Le Légionnaire doit se consi-
dérer dans la communauté française 
comme un gardien do la paix civile, 
en agent vigilant de cette forte et 
grande union civique sur laquelle 
s'appuyera le Maréchal pour surmon-
ter les terribles difficultés de la poli-
tique étrangère et défendre les intérêts 
sacrés de la Nation. Ce rassemblement 
des citoyens autour du Maréchal est 
indispensable. Par lui beaucoup d'es-
poirs nous sont permis ; sans lui nous 
pouvons être sûrs d'avance que tout 
est perdu. 

Voilà résumé en quelques mots ce 
que nous dit M. Virebent, en phrases 
directes et sobres, sur le rôle qu'il en 
tend faire jouer à la Légion. Il ajoute 

verte, de ses yeux droits, de'son li 
se simple et net, une impression d 
Parité qui s'impose à 
mis en sympathie par 

i les anciens, d>i' 
ilevée par' les 

qu'il a pleine confiance. Il a pris ses 
fonctions le Pjr mars, il a réuni le 
5 mars le Directoire départemental et 
le comité de la section de Cahors. Eli 
outre de ce contact avec les organismes 
directeurs il a eu de nombreux entre-
tiens au cours desquels avec une fran-
che camaraderie légionnaire il a dit a 
chacun ce qu'il en attend et comment 
il faut se vouer à la Légion pour ser-
vir dans un esprit de civisme patrioti-
que. 

l'ai fait appel, nous dit-il, ci. 
tel minant cet entretien au dévouement 
de chacun et je suis sur d'avoir été 
entendu. Tous unis comme au front 
p.: us continuerons à lutter pour le <•-
hivernent de la France, pour le >riom-
phe final ;ie l'i Résolution nntiomie 
qui, coimner.céc 
êt'.e continuée er 
nés I 

L'appel du chef 
En prenant possession de ses fonc-

tions, M. Virebent, le nouveau Chef 
départemental de la Légion a adressé 
l'appel suivant à Messieurs les I-rési-
denls des districts et des communes : 

« Appelé aux fonctions de Chef dé-
partemental de la Légion française des 
Combattants, je vous informe que j'ai 
pris possession de ce poste depuis le 
1er mars. 

« Je n'ignore rien des difficultés qui 
m'attendent dans l'accomplissement 
le cette lourde tâche, elles seront sur-
montées par ma volonté de bien faire 
et par l'esprit de Révolutionnaire na-
ional qui m'anime. 

« Je pensais qu'un camarade ancien 
combattant, peut-être plus qualifié que 
moi et habitant le chef-lieu du dépar-
tement pourrait plus avantageusement 
iccuper ce poste. 

« Il n'en a rien été. C'est sur mon 
nom que s'est arrêté le choix du Maré-
chal de France, Chef de l'Etat. 

« C'est donc avec la pensée d'appor-
ter à l'œuvre magnifique de notre 
Chef vénéré, ma modeste contribution, 
que je me suis incliné devant le grand 
honneur qui vient de m'être fait de 
devenir votre Chef. 

« Servir » a été ma raison d'être. 
Toute ma vie à été profondément im 
prégnée par ce sentiment de donner i 
ma Patrie le meilleur de moi-même. 

« Légionnaires, notre France meur-
trie a besoin de tous ses fils pour la 
relever de ses ruines et de son désas-
tre. 

« Le Sauveur de Verdun est tou-
jours notre Chef prestigieux. Seul 
ne peut rien. 

« Comme autrefois il lui faut ses 
soldats. Il fait appel à nous, ceux de la 
Légion, répondons de tout notre cœur, 
de tonte notre foi. 

« Chacun de nous, dans la mesure 
de ses moyens, doit apporter sa pierre 
pour reconstruire l'édifice. 

« Je compte donc sur vous, les an 
ciens combattants des deux guerres. 

« Sur vous, les familles de prison 
niers, qui devez occuper au sein de la 
Légion, la place de vos chers absents 
comme vous la conservez en vos cœurs 
et dans vos foyers si cruellement vi 
des. 

« Je compte aussi sur vous tous, qu 
n'étant pas anciens combattants, vou 
Hz, avec courage et sincérité, appor 
ter votre aide à la réalisation de l'ocu 
vre du Maréchal Pétain dans le redres 
sèment du pa3's. 

« Vous avez votre place dans les 
rangs des Volontaires de la Révolu 
tion nationale. 

« Ayez confiance en moi, comme j': 
confiance en vous. 

« Et que vive la France. 
Le Chef départemental de la Légion 

H. VmEBKNT. » 

ASSURANCES SOCIALES 
La Direction du service régional des 

Assurances sociales communique : 
La loi du 20 janvier 1942 a mis à 

la charge des employeurs du commer-
ce et de l'industrie le paiement d'une 
cotisation forfaitaire de 1 0/0 du mon-
tant des salaires servant de base au 
calcul des cotisations d'assurances so-
ciales, pour la constitution d'un fonds 
de compensation des indemnités excep-
tionnelles à attribuer aux travailleurs 
exerçant leur emploi dans des locali-
tés exposées à des risques particu-
liers. 

Les employeurs dont le personnel 
est assujetti aux Assurances sociales 
ou bénéficie d'un régime mixte, régle-
ront ces cotisations, comme en matière 
d'assurances sociales, au moyen de 
bordereaux spéciaux 95 ou 95 bis, sui-
vant qu'ils occupent moins de 50 sa-
lariés ou 50 salariés au plus et par 
virement ou versement au compte 
:e chèque n" 3350.00. 

La loi s'applique également aux ex-
ploitations, .entreprises, établissements 
ou offices qui restent placés, pour tout 
ou partie de leur personnel en dehors 
du régime des Assurances sociales, tels 
que : 
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PALAIS DES FETES 
■ 

Mardi 10, Mercredi 11', jeudi 12, 
samedi 14 mars, soirée 21 h. Diman-
che 15, matinée 15 h., soirée 21 h. : 
au bénéfice des familles de prisonniers 

PRISONNIERS 
Ce film a été réalisé dans les camps 

de prisonniers français en Allemagne, 
avec l'autorisation du Haut Comman-
dement de l'Armée allemande. 

Avec un bon complément, Actualités 
françaises. 

— Exploitations minières et ai'doi 
sières, 

— Chemin de fer d'intérêt général 
secondaire, d'intérêt local et de 
tramways, 

— Entreprise concessionnaire d'un 
service public du gaz et de l'électri 
cité, 

— Chambres de Commerce, 
— Notaires, Chambre des notaires 
— Banque de France, 
— Crédit foncier, 
Et en général tontes entreprises 

ayant obtenu la reconnaissance admi 
nistrative d'un régime particulier d 
retraites. 

Les employeurs de cette catégori 
ainsi que ceux qui occupent des sala 
riés à embauchages et débauchage 
fréquents n'utiliseront pas la formule 
95 ou 95 bis. 

Ils établiront eux-mêmes un borde 
reau global indiquant le montant des 
salaires ayant donné lieu à retenue 
sous le régime particulier et de la co 
tisation correspondante. Ils l'adresse 
ront au service régional des Assuran 
ces sociales en même temps qu'ils ef 
fectueront le versement comme il est 
indiqué ci-dessus. 

Causerie Quercynoise 
à Radio-Toulouse 

Jeudi 12 mars, à 13 h. 50 (heure 
officielle), M. Ernest Lafon fera, au 
micro de Radio-Toulouse, une cause 
rie sur le poêté-ïelibre Paul Froment 
en dialecte purement quercynoi 

Nous sommes bien sûrs que tous 
le:; sympathisants de la « Lengo mai 
raïo » seront à l'écoute. 

Médaille d'honneur du travail 
Par arrêté de M. le secrétaire d'Etat 

au travail, la médaille d'honneur du 
travail est décernée à M. Armand P 
naud, chef de chantier à la Compagni 
des entreprises électriques de Laval 
de-Cère, Vives félicitations, 

CHRONIQUE AÉRONAUTIQUE 

Du 23 au 30 mars aura lieu à Cahors 
un examen pour le brevet de chef de 
ection local de modèles réduits. 

Cet examen comprendra des épreu-
ek écrites et pratiques, tant sur les 

notions élémentaires de mécanique, de 
géométrie, d'aérodynamique, que sur 

construction des. modèles réduits, 
leur mise au point et l'étude de leur 
araclér'istique. 

Une épreuve spéciale permettra de 
oter les aptitudes pédagogiques des 
amlidals, car il ne faut jamais ou-

blier que les sports aériens ont sur-
tout un rôle éducateur. 

Les candidats ayant obtenu leur 
revet pourront être chargés par la 
uitc de la direction d'une section de 

l à 16 élèves maximum selon leurs 
apacités. Le travail qu'ils consacre-
ont à leur section leur sera rétribué. 

Si par hasard il y a des modellistes 
ne faisant pas encore partie de l'Aéro-
Club du Quercy que cet examen inté-
resse, ils sont priés de venir s'inscrire 

" urgence à la permanence, 14, rue 
Wilson. 

COMITE LOTOIS 
DES ALLOCATIONS FAMILIALES 

Le Conseil d'administration de la 
aisse de compensation est heureux de 

porter à la connaissance de ses adhé-
pnts n'ayant pu assister à l'assemblée 
énérale les principaux chapitres de 
es opérations durant l'année 1941. 

Encaissements divers, 3.276.302 fr. 45 
Paiement des allocations : 
a) aux salariés y compris « Salaire 

nique », 2.879.458 fr. 
b) aux employeurs chefs de famille, 

192.317 fr. 20. _ 
Allocation bénévole aux femmes des 

mployés retenus prisonniers, 62.080. 
francs. 

Primes de naissance, 101.300 fr. 
Services sociaux, 7.709 fr. 20. 
Total : 3.242.864 fr. 40. 
Frais de gestion ; poste et téléphone, 

frais d'envoi des allocations, impri-
més, appointements et divers, 146.572 
francs 45. Total des versements : 
3.389.436 fr. 85. 

Le solde a été pris sur la réserve. 

AUX POSSESSEURS DE POSTES 
TÉLÉPHONIQUES PUBLICS 
Il est rappelé que les possesseurs de 

postes téléphoniques ouverts au pu-
blic (cafetiers, restaurants, etc.) sont 
tenus de contrôler l'identité des de-
mandeurs de communications inter-
urbaines. Ils doivent tenir un registre 
sur lequel seront portés les noms et 
adresses de ces demandeurs, ainsi que 
la date et l'heure d'établissement des 
communications. 

Les différents services de police sont 
chargés de la vérification de ces re-
gistres. 

>Vu cas où ces mesures ne seraient 
pas observées, la suspension du poste 
téléphonique pourra être ordonnée. 

CONCOURS 
D'HISTOIRE LOCALE 

Un concours qui avait pour but 
d'engager les érudits de notre région à 
collaborer à la préparation des pan-
neaux documentaires qui présentèrent 
au public les grands traits de l'his-
toire de nos provinces, avait été or-
ganisé, sur l'initiative de M. Chéneaux 
de Leyritz, préfet régional de la ré-
gion de Toulouse. 

Parmi les lauréats, nous relevons 
avec plaisir le nom de notre excellent 
confrère, M. Ernest Lafon, qui a ob-
enu une mention honorable. 

Nous adressons à M. Ernest Lafon 
nos sincères félicitations. 

UN TRISTE INDIVIDU 
Le nommé Legarré Pierre, de 

Cahors, se trouvant' à Toulouse, y fit 
la connaissance d'une jeune tille de 
21 ans, employée dans un restaurant. 

L'ayant amenée à Cahors, il vou-
lut la faire entrer dans une maison 
de tolérance. La jeune fille protesta 
et porta plainte. 

Legarré fut poursuivi et le tribunal 
correctionnel de Cahors le relaxa. 

Appel de ce jugement fut relevé par 
le parquet de Cahors, et la Cour 
d'Agen a condamné le triste individu 
à un an de prison. 

P.T.T. 
M. Sénizergues, contrôleur des P.T.T. 

à Limoges, est nommé à F-igéac, en 
remplacement de M. F'abrc, admis à la 
retraite. 

Arrestation 
Les services de la police ont procédé 

à l'arrestation du nommé Lovato Vir-
ginie, 34 ans, de nationalité italienne, 
évadé du camp de Récébedou, où il a 
été ramené ;.ous bonne escorte. 

mmm MUIBIIBIM 

EDEN 
Mercredi 11, jeudi 12, samedi 14 et 

dimanche 15 mars 1942, en soirée à 
21 h., jeudi et dimanche matinée à 
15 h. 

Première partie: (Iràce animale (do-
cumentaire). Science au service de 
l'industrie (.reportage filmé). 

Deuxième partie : Un grand film 
musical : 

PAGES IMMORTELLES 
avec Marika Rokk, Hans Stuve et Za-
rah Leander. 
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e^HoF^s 
A LA MAIRIE 

En remplacement de la municipalité 
tlémissionnaire une délégation spécia-
le vient d'être instituée pour adminis-
trer la ville de Cahors. 

Elle est ainsi composée : M. Tassart, 
président ; MM, Pébe3're, docteur Four-
gous, Dablanc, Colomb, Germain et 
Cubaynes, membres, 

AUX CHASSEURS 
. Messieurs les chasseurs régulière-
ment afliliés à leurs syndicats commu-
naux sont invités à assister à l'assem-
blée générale ordinaire de la Société 
départementale des chasseurs du Lot 
qui aura lieu le samedi 28 mars à 14 
heures à la mairie de Cahors. — Le 
Conseil d'administration. 

Compatriote 
Nous apprenons avec plaisir que no-

tre excellent compatriote M. Robert 
Barreau, docteur en droit, chef de bu-
reau à l'Administration centrale des 
l-inances, est nommé contrôleur de. • 
dépenses engagées de 3° classe à comp-
ter du l"r lévrier 11142. 

Nous adressons à M. Robert Barreau, 
qui est un ancien élève du lycée (iam 
betta, et qui compte à Cahors de nom-
breux amis nos vives félicitations. 
Rapatriement des réfugiés de na-

tionalité beige domiciliés dans 
la zone interdite. 

En- vue des formalités de rapatrie-
ment, les nationaux belges repliés 
dans le département du Lot, domiciliés 
dans la zone interdite, et qui ne se 
seraient pas encore fait connaître au 
Haut^Commissariat belge, 48 bis, rue 
de la. République, Montauban, sont in-
vités à s'y faire inscrire d'urgence. 

Râfle de police 
Au cours d'une ̂ râlfe de police, 3a in-

dividus suspects ont été conduits au 
commissariat. 

Ceue opération a permis l'arresta-
tion au nommé André servaux, 24 ans, 
bonnetier venant de Toulouse, objet 
d'un mandat d'arrêt du juge d'instruc-
tion de Troyes. 

Servaux est inculpé de recel. La po-
lice, également a arrêté la nommée A. 
S..., 20 ans, sans profession, venant de 
Toulouse Elle a été trouvée portant 
3 m. 50 de toile tailleur', sur la prove-
nance de laquelle elle a donné des ex-
plications reconnues fausses. L'enquê-
te se poursuit. 
SOCIETE DES ETUDES DU LOT 
- La. Société des Etudes du Lot rap-

pelle aux personnes ayant participé à 
la souscription de l'ouvrage « Dans les 
rues du vieux Cahors », par .M. ùeân 
Fourgous, qu elles peuvent, pour évitei 
les trais d envoi, retirer les exemplai-
res souscrits à la Bibliothèque mi r.i-
eipale de Cahors. 

Carnet rose 
Mme et M. Joute, Mme et M. 

Duberné de Garros ont l'honneur 
de faire part de la naissance de Mlle 
Jacqueline Jonte, le 5 mars 1942. 

Chambre des métiers 
Bureau artisanal des matières 

Les maîtres artisans tailleurs du 
département sont informés que la 
Chambre (les métiers possède des de-
mandes d'aiguilles pour machines 
pour dépannage seulement. 

Les tailleurs qui se trouveraient en 
panne peuvent en faire la demande à 
la Chambre des métiers du Lot, en en-
voyant un timbre pour le retour. 

Aux jeunes de Cahors 
Venez nombreux assister à la réu-

nion de la J.F.O.M. le vendredi 13 
mars 1942 à 20 h. 30 à la Bourse du 
Travail . 
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Migraines et douleurs 
ont souvent commune origine 
Cette origine est l'excès d'acide uri-

que. C'est pourquoi ceux qui souffrent, 
soit de maux de tête, soit de douleurs 
rhumatismales, seront-ils avisés de 
prendre du Gandol. D'abord, rapide 
ment, ils en ressentiront les heureux 
effets, car le Gandol est un calmant 
actif, mais, en outre, ils amélioreront 
d'une façon durable leur état. Le Gan-
dol, en effet, diurétique et dissolvant, 
active l'élimination de l'acide urique. 
Vous qui souffrez, n'attendez donc pas, 
et prenez du Gandol, dont la boîte de 
20 cachets vaut 16 fr. 80. Ttes Phies 
et Phie Orliac à Cahors. 

î 

Tribunal correctionnel . 
Dans sa dernière audience, le tri-

bunal correctionnel a statué sur les 
affaires suivantes : 

Vol d'une valise. — Le nomme Jo-
seph Stoekel, sans profession, sans do-
micile fixe, est inculpé de vol d'une 
valise. Il est condamné à deux mois 
de prison. 

Vol. —• Le nommé André Veyrés, 
sans profession et sans domicile fixe, 
est inculpé de vol de numéraire. Il est 
condamné à 3 mois de prison. Cette 
peine se confondra avec une autre pro-
noncée ultérieurement. 

Défaut de visa de carie d'identité. 
— Le Tribunal condamne à 200 fr. 
d'amende, la nommée Nunez Esperan-
za, ménagère' à Sauliac-sur-Célé, de 
nationalité- espagnole, pour défaut de 
visa de carte d'identité d'étranger. 

Défaut de visa de carte d'identilè. — 
Pour défaut de visa de carte d'iden-
tité d'étranger, le nommé Lopez Mon-
tas, de nationalité espagnole, bûche-
ron à Limognc, et le nommé Alain 
Braud, maroquinier à Montcuq, sont 
condamnés à 200 fr. d'amende. 

Défaut d'autorisation de circuler. — 
Pour avoir circulé en auto, sans auto-
risation, le nommé Louis Sterle, van-
nier, sans domicile fixe, est condam-
né à 200 fr. d'amende. 

Vente et achat d'essence sans tickets. 
— Le Tribunal met en délibéré une 
affaire de vente et d'achat d'essence, 
dans laquelle sont inculpés plusieurs 
commerçants de Cahors : MM. Badel, 
Borredon, Bordes, Ouvrieu. 

Violences. — Le nommé Lacombe 
André, 31 ans, manœuvre à Labastide-
M'urat, est condamné, pour violences, 
à 48 heures de prison et à 200 francs 
d'amende. 

Défaut de. carte d'identité d'étran-
yer. —• Le Tribunal condamne à 200 fr. 
d'amende, un Espagnol, nommé San 
chez Bajar, 28 ans,- domicilié à Cieu 
rac, pour défaut de carte d'identité 
d'étranger. 

Achat et vente sans tickets. — Deux 
propriétaires, M. Léon Badieu et Mme 
Galmetle, sont condamnés à 200 fr. 
d'amende pour achat et vente sans 
tickets et pour abatage d'un porc sans 
autorisation. 

Adultère. — Le Tribunal condamne 
à 500 fr. d'amende les nommés Fou 
gère et Simone Wilibret, pour adul 
1ère et complicité. La partie civile ob 
tient 1 franc de dommages-intérêts. 
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Les ennuis de l'homme 
Rares sont les hommes qui, à partir 

de la quarantaine, n'ont pas à se plain-
dre de quelque chose. Malaises et au-
tres ennuis sont fréquents à cet âge. 
Ces troubles sont généralement amé-
liorés par un usage régulier des Gout-
tes Floride. Les Gouttes Floride sont 
une préparation concentrée à base de 
plantes ayant toutes une action bien-
faisante èt décongestive sur les orga-
nes. Le flacon de Gouttes Floride, pour 
un usage de trois semaines, coûte seu-
lement 14 fr. 10. Ttes Phies. 

[Le? Sport? j 
STADE CAUUKUIEN 

Rugby 
Pour son dernier match de Coupe 

du Périgord-Agenais, le Stade cadur-
cien a triomphé brillamment du Stade 
l'oyen par 13 à 4. Sainte-Foy se pré-
sente avec deux remplaçants ; à 
oahors Feydel et Larrive font défaut. 
O'entrée, les locaux dominèrent et sur 
oelle ouverture les lignes arrières 
s'ébranlent et l'arrière Bouvière 
qu'appuie l'action de ses trois-quarts 
marque un bel essai en coin sous les 
applaudissements de la foule. Le Stade 
continue à dominer' et Brunit ayant vu 
le trou /once avec décision et marque 
un joli essai que le publie applaudit 
longuement. Rigaudie faisant le 'but, 
îe Stade mène par 8 à 0, et malgré une 
aette supériorité des locaux, plus rien 
ne sera provoqué jusqu'au repos. 

A la reprise' le Stade continue à do-
miner malgré quelques belles réac-
.ions de Sainte-Foy ; mais les joueurs 
semblent se ressentir des efforts du 
iébut et le jeu est de moins bonne 
acture : les trois-quarts cadurciens se 

.nontrent assez maladroits ce qui leur 
ait perdre quelques occasions de con-
jure. Enfin Charvet réussit à s'échap-
jer et marque un bel essai en bonne 
josition que Rigaudie transforme ce 
lui porte la marque à 13 à 4 en fa-
eur des locaux, le Stade Foyen ayant 
éussi un drop, œuvre de son demi de 
hélée. 

M. Crassac, qui dut remplacer au, 
rernier moment l'arbitre désigné, se 
.ire convenablement de sa tâche ren-
due quelque peu difficile pour les 
.îombreux truquages en mêlée. Partie 
fort correctement jouée par ailleurs 
JÙ pas un seul geste déplacé ne fut 
enregistré. Pour terminer, félicitons les 
jtadistes pour cette belle victoire, qui, 
;spérons-le, ne sera pas sans lende-

main. 
FOOT-BALL ASSOCIATION 

A SERIGNAC. 
Dimanche, l'équipe locale recevait le 

Stade cadur.cien (R.). Après une partie 
magnifique, les Cadurciens gagnèrent 
par 5 à 1. A souligner la splendide 
partie fournie par l'ailier droit cadur-
cien Loulmet Pierre, qui, par sa rapi-
dité, son esprit de décision, par ses 
shoots secs et précis, marqua les 5 
buts stadistes, et plaça un shoot de 
35 m. sur la barre transversale. Nous 
lenons à féliciter toute l'équipe cadur-
cienne et en particulier le jeune Loul-
met. 

A Sérignac, le demi-centre et l'ailier 
droit se mirent en vedette. 
Dernier avis aux retardataires 

Le trésorier prévient les joueurs, 
.jui n'ont pas encore acquité leurs co-
tations, que à partir du dimanche 
3 mars ils n'auront plus droit à l'en-
trée gratuite au terrain et ne feront 
plus partie de la société. 

.4 MARCILHAC. 
Le 8 mars, le temps s'est endiman-ché. 11 a prêté son décor à la belle 

partie de foot-ball qui s'est livrée sur 
notre terrain de jeu entre les membres 
actifs de la Société sportive de Mar-
cilhac et l'équipe première de Cajarc. 
Tour à tour, les . deux équipes atta-
quent, mais Marcilhac conserve une 
.ndiscutable supériorité. Enfin, le 
match se termine par la victoire de nos 
locaux, c'est-à-dire 5 buts à 0. 

SPORT-BOULES 
Le championnat des Maîtres boulistes 

Dimanche après-midi s'est terminée 
cette importante épreuve par la jour-
née de classement qui a mis en pré-
sence les huit maîtres boulistes. Le 
grand vainqueur de la journée est M. 
Martinez qui, dans une forme splen-
dide, a disposé magistralement de 
cous ses adversaires. Derrière lui se 
classent dans l'ordre : MM. Pérésinet-
to, Tamalet, Narduzzi, Moine, Massi-
gnan, Guyeu et Mottaz. 

Les quatre premiers seront mainte-
nant opposés aux champions du centre 
de Brive. Le meilleur ira représenter 
notre région à la grande finale de Tar-
bes. Nous souhaitons bonne chance à 
;os représentants, Amicale bouliste des 
Badernes. 

Dimanche 15 mars, réunion générale 
au siège à 17 h. 30. Inscription des 
quadrettes devant participer aux Chal-
lenges boulistes de La Dépêche. Li-
cences. Inscription des nouveaux 
joueurs. Présence indispensable. 
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Comme ces rougeurs 
sont ennuyeuses 

L'usage des Sels Largan est recom-
mandé contre les rougeurs, les boulons 
et les démangeaisons. Composés de 
chlorure de magnésium et de sels de 
fruits, ils agissent à la fois sur le sang 
qu'ils dépurent et l'intestin qu'ils as-
sainissent. Un flacon de Sels Largan 
de 10 fr. 40 permet de préparer soi-
même un litre de solution dépurative. 
Ttes Phies. 

ARRONDISSEMENT 

— C A HO R S =-
Limogne 

Secours national. — La quête en fa-
veur de la quinzaine du Secours natio-
nal a dépassé les espérances les plus 
optimistes ; une somme de 3.332 fr. a 
été recueillie. 

Au nom dés malheureux que cet ar-
gent soulagera, nous remercions quê-
teurs et donateurs dont le zèle et la 
générosité restent inlassables devant 
les infortunes. 

Marcilhac 
Décès. — Le 6 mars ont eu lieu les 

obsèques de M. Edouard Rey, âgé de 
86 ans. 

Notre excellent compatriote fut un 
rude travailleur qui se tint à l'écart 
des querelles de clocher et sut gagner 
ainsi la symnathie de la population. 

A sa veuve, à sa fille, à ses deux fils, 
nos sincères condoléances. 

Nous enregistrons également le dé-
cès, survenu à l'hospice de Figeac, de 
Mme Marie Colomb précédemment do-
miciliée à Marcilhac. C'est une ligure 
bien populaire qui disparaît. Condo-
léances. 

Montcuq 
La quinzaine du Secours national. 

— Au cours de la grande quinzaine du 
Secours national, il a été recueilli une 
somme nette de 11.595 fr. 30. Ajou-
tons-y le produit de la journée éclair 
du 18 janvier, soit 5.840 fr. Ainsi no-
tre commune, après d'autres dons an-
térieurs, a versé 17.435 fr. 30 pouf* les 
malheureux. Bravo, Montcuq ! Et merci 
aux généreux donateurs. 

Félicitons sans réserve, délégués, 
propagandistes, quêteuses et quêteurs 
bénévoles à domicile et dans la rue. 
C'est grâce à leur esprit d'organisa-
tion, à leur dévouement désintéressé 
que Montcuq se trouve dans un bon 
rang sur le palmarès de la liste du 
département du Lot. 

Puy-l'Evêque 
Avis. — Messieurs les agriculteurs et 

autres possesseurs d'attelages suscep-
tibles de faire effectuer les réparations 
à leurs harnais sont informés qu'ils 
doivent d'ores et déjà se faire inscrire 
chez leur bourrelier habituel. 

Naissance. —■ Un beau garçon pré-
nommé Philippe, leur quatrième en-
fant, est né chez les époux Labarthe-
Canazzi, à Puy-l'Evêque. Nos félicita-
tions aux parents. 

Publication de mariage. — Entre M. 
Roman Carnéla, électricien à Puy-
l'Evêque et Mlle Dimani Agnès, por-
celainière à Puy-l'Evêque. 

Sauzet 
Réunion sons la présidence du Pré-

fet. — Une grande réunion paysanne, 
organisée par la Fédération des Syn-
dicats paysans du Lot, aura lieu à 
Sauzet, le'jeudi 12 mars 1942, à 17 h. 
(légales) sous la présidence de M. le 
Préfet du'Lot, assisté de M. Carradc, 
président de la Fédération, et de M. 
D'eiïûppé, maire et président de la Lé-
gion de Sauzet, avec conférence de M. 
de Chanterac, conseiller national, pré-
sident délégué de l'U.N.S.A. et direc-
teur de « l'Effort paysan » sur les 
problèmes paysans de l'heure actuelle. 

A l'issue de la réunion, M. le Préfet 
recevra les maires et les syndics des 
communes voisines. 

Nous espérons que les agriculteurs 
viendront nombreux assister à cette 
réunion. 

ARRONDISSEMENT 

FIGEAC 
Figeac 

Dans les P.T.T. — Nous apprenons 
avec plaisir que M. Sénizergues, qui 
avait été nommé contrôleur à Limo-
ges, précédemment à Figeac, nous est 
revenu avec ce même titre en rempla-
cement de M. Fabre, admis à la re-
traite. 

Nous le félicitons d'avoir obtenu ce 
poste qui le rapproche de sa famille. 

Commissariat de police. — C'est 
avec le plus grand plaisir que nous 
avons appris que Mlle Colette Mailhes, 
sténo-dactylo au commissariat de po-
lice, et qui s'y est distinguée par sa 
gentillesse, vient d'être titularisée 
dans son emploi et maintenue à son 
poste. 

Nous lui adressons nos plus sincères 
félicitations. 

Les Cigalons rouergals. — Les Ciga-
lons, guidés par leur inlassable et dis-
tinguée présidente, Mme Artous, sont 
venus donner, au profit du Secours na-
tional, une soirée. 

Elle fut en tous points brillante. Elle 
fut présidée par M. le sous-préfet et le 
général Niessel. Dès 9 h. la salle fut 
comble. Les Cigalons sont à féliciter 
pour leur exactitude. Le programme 
fut exécuté de la plus admirable fa-
çon et tous les artistes furent frénéti-
quement applaudis. La pièce « Fauro 
moma » en langue d'oc, eut un succès 
complet. Chansons, la marche « Sui-
vons le Maréchal », folklore, danses, 
etc., etc. plurent au public qui em-
plissait la vaste salle du Family-Ciné-
ma. / 

A la fin de cette magnifique soirée, 
M. le général Niessel, en termes élevés, 
adressa des remerciements à cette ma-
gnifique troupe, que nous espérons re-
voir sous peu à Figeac, et aussi à M. 
et Mme Palazy, qui mirent gracieuse-
ment la salle du Family à sa disposi-
tion. 

Centre de jeunes travailleurs de Ney-
rac. — Le centre des jeunes travail-
leurs de Neyrac, créé à Figeac sous les 
auspices du secrétariat général à la 
jeunesse a ouvert ses portes. Le centre 
a reçu la visite des commissaire régio-
naux au travail des jeunes, ceux-ci 
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L'ennemi de la femme 
C'est la constipation et ses fâcheuses 

conséquences. Vous éviterez tout cela 
en prenant chaque soir, après le dîner, 
une tasse de l'excellente tisane Vichy-
flore. Ses plantes bienfaisantes, asso-
ciées au sel Vichy-Etat, assurent la 
propreté de l'organisme et ramène la 
santé. La boîte de Vichyflore: 10 fr. 20. 
Ttes Phies. 

ont pu constater un excellent démar-
rage dans le meilleur état d'esprit. 

Il convient de préciser que ce cen-
tre, semblable aux 150 déjà créés dans 
la région de Limoges, est essentielle-
ment un centre de formation profes-
sionnelle et ménagère (cours prati-
ques et théoriques de cuisine, enseigne-
ment ménager, puériculture, repassage, 
hygiène, culture générale, coupe, cou-
ture, raccommodage, culture physique 
avec jeux et chants), suivie d'un ap-
prentissage librement choisi. Les jeu-
nes filles de 14 à 21 ans y reçoivent 
en même temps que la meilleure édu-
cation les notions qui les préparent à 
remplir le rôle dévolu à la femme, qui 
est d'être la gardienne du foyer. 

D'autre part ce qui n'est pas négli 
geablc, elles y reçoivent une alimenta-
tion saine et riche et sont surveillées 
médicalement d'une façon très régu-
lière. Enfin un léger pécule leur est 
alloué, variant suivant la situation de 
famille entre 2 et 5 francs par jour. 

Jusqu'à ce jour, le centre ne prend 
que des externes, repas de midi et 
goûter. Lorsque l'installation sera 
terminée, il pourra accepter une tren-
taine de pensionnaires. 

Les cours commencent à S h. 30 le 
matin, et les jeunes filles sont libres à 
18 heures. Liberté également les sa-
n edj et dimanche. 

Pour les inscriptions où tous ren-
seignements, on peut s'adresser au 
chef du centre, château de. Neyrac, 
route de Ce'uit-d'Eeau, tous les jours, 
sauf le samedi et le dimanche. 

ARRONDISSEMENT 
 r E 

= GOURDON = 
Souillac 

Dernier appel aux habitants. — On 
nous communique. : 

Lors de sa rentrée en fonction la 
municipalité actuelle a fait procéder 
à un nettoyage complet des voies de 
la ville. Elle a fait ensuite appel à la 
bonne volonté de la population pour 
l'aider à faire de notre cité une ville 
propre et accueillante. 

Elle croyait avoir été entendue par 
tous. Or, elle constate avec regret que 
certains habitants paraissent encore se 
complaire dans un état trop souvent 
voisin de la malpropreté. Il faut que 
chacun sache que si jusqu'à ce jour 
nous avons fait preuve de mansuétu-
de, nous contentant de prévenir sans 
punir, nous sommes décidés, afin d'ob-
tenir des rues, des caniveaux et des 
trottoirs propres à verbaliser contre 
ceux qui ne tiendront pas un constant 
état de propreté leur devant de porte. 

La commission de la voirie a re-
marqué que lorsque un habitant rece-
vait une livraison de bois il en lais-
sait les débris et la mousse sur la 
voie publique. 

A l'avenir, tous ceux qui après avoir 
rentré leur bois ne balaieront pas leur 
devant de porte feront sans autre aver-
tissement l'objet d'un procès-verbal. 

La commission de la voirie espère 
que ce dernier appel sei'a compris de 
tous. — Le Président. 

Exposition P. Flambait. — Nous 
tenons à signaler à nos lecteurs la 
très intéressante exposition de ta-
bleaux que M. Flambart, ancien élève 
de notre école pratique, fait en ce mo-
ment, chez M. Garrige, avenue Gam-
betta. 

M. Flambart, que nous connaissons 
déjà comme un dessinateur aux 
moyens nuancés et sûrs, s'est révélé 
comme un peintre dont le talent ne 
tardera pas à s'affirmer. 

Les six toiles exposées chez M. Gar-
rige bien que d'inspiration différente 
sont chargées plus que de promesses, 
puisqu'aussi bien des qualités évi-
dentes s'y affirment. 

Les Gorges dn Verdon ont été trai-
tées avec une fraîcheur de coloris re-
marquable qui conserve au paysage 
cependant toute son âpreté caractéris-
tique. 

Nous aimons moins son Vallon sous 
la neige. Il nous semble que l'artiste 
aurait pu se dégager d'un convention-
nel sous lequel sa personnalité dispa-
raît. 

M. Flambart a su pousser plus avant 
que le visage de nos vieilles maisons. 
Il a su en découvrir l'âme et. sa pa-
lette à cette occasion s'est révélée ri-
che de couleur et subtile dans i'art 
des notations délicates. 

La « Rue Orbe » traitée dans un 
demi-jour rend avec une vérité sai-
sissante le charme particulier de cette 
ruelle dont la perspective est dominée 
par le Beffroi dressé dans la lumière. 
La Place Bénétou présente les mêmes 
qualités de sincérité. Une petite place 
moyennageuse avec, au premier plan, 
des maisons au style archaïque et 
derrière sur un ciel véritablement gas-
con, une vieille tour qui rêve, toute 
cette intimité difficile à traduire avec 
des mots, le peintre l'a saisie et son 
tableau en est tout imprégné. 

La Place Roucou est aussi un coin 
de chez nous. Nous trouvons là une in-
terprétation particulière et bien per-
sonnelle. Les maisons du premier plan 
ont repris leur visage médiéval et l'a 
neige accidentelle met des blancs 
dont M. Flambart a su tirer le maxi-
mum d'effets. 

Pour finir une corbeille de roses 
montre que l'artiste n'est pas seule-
ment un paysagiste à la palette riche 
et vraie mais encore un peintre de 
fleurs remarquables qui a su allier au 
dessin sûr et fidèle la nuance vivante 
des coloris somptueux. 

En résumé, exposition remarquable 
où Souillac a eu la primeur d'un ta-
lent assuré et d'un bel avenir. ■— L. C. 

A ciùfue 

NMWmNMM 
sont distribués388M6 lots 
Ces lots, dont le montant s'élève à 
96 000.000 de francs, sont répartis 

de la façon suivante : 

Nombre 
de Lots- Francs Valeur . 

en Francs 
1 5.000.000 5.000.000 
4 1.000.000 4.000.0GO 
8 500-000 4.0O0.000 
8 75.000 600.000 

32 20.000 640.000 
40 12.000 480.0O0 
80 10 000 800.000 
80 8.000 640.000 
80 '6 000 480.000 

160 4.000 640.000 
160 2 000 320.000 

I.60Û 1.000 1.600.000 
32.000 . 350 1 1.200.000 

I60.0OO 110 t7.008.0r-0 

194.253 
Lots formant 
un total de 48.000.600 
SÉRIE B 

Nombre, 
de Lots francs Voleur 

en Francs 
1 1.000.000 1.000.000 
4 250.000 1.000.000 
8 100 000 800.000 
8 90.000 720.000 

'32 65.000 2.080.000 
40 60 000 2.400.000 
80 50 000 4.000.000 
80 40.000 3.20O.0O0 
80 3.0.000 2.400.000 

160 20-000 3.2OO.O0O 
160 10.000 I.60O.0OO 

1.600 1.000 1.600.000 
32.000 200 6.400.000 

! 60.000 110 17.600.0OO 

194.253 
lots formant 
un total de 48.000.809 

PETITES ANNONCE? 
On cherche à aeheter au comptant 

ou en viager dans Cahors ou fau-
bourgs, petite maison avec jardin. 
Faire offres bureau du journal. 

B 
Billet de la RENAISSANCE 
Billet de la CHANCE 

Exigez-les partout 
■ 

On demande femme de ménage, 
3 heures le matin. Bonnes références. 
Se présenter au Bureau du Journal. 
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h vis aux Ménagères ? 
IL Y A SAVON ET SAVON 
Mais il n'y a qu'un seul 

■AS: AiiiKu. 
Le meilleur des remplaçants du SA-

VON, vendu SANS TICKET. IL MOUS-
SE, NETTOIE sans BRULER. S'em-
■>loie comme le SAVON et présente les 
mêmes avantages. Composé d'après les 
dernières méthodes scientifiques. Ho-
mologué le 18-11-41, n° 10.687. Pour 
vous permettre de l'essayer, nous vous 
offrons de vous expédier une caisse de 
10 kilos brut, franco contre rembour-
sement de 120 francs. Produits « MAS-
SABIELEE », 46, Foirail du Pin, 
AGEN (L.-et-G.). Bevendeurs, deman-
dez nos conditions. 

-..««Ssâaâsseasiesai» 

. REMERCIEMENTS 
Dès familles CRÉMADÈS, HÉRAUX, 

OGÉ, DUCROT, BROYER et tous les 
autres parents et amis remercient tou-
tes les personnes qui leur ont donné 
des marques de sympathie ainsi que 
celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de leur regrettée 

Jeannine-Renée CREMADES 
leur fille, petite-fille, nièce, décédée à 
l'âge de trois mois. 
P.F.Û., 71, Bd Gambetta, Cahors 
ar^EMsœœisisinMM^ 

ETUDE DE MAITRE DAVEZAC 
Notaire à Puy-l'Evêque 

Suivant contrat retenu par Maître 
DAVEZAC, le 2'6 février • 1942, enre-
gistré à Puy-l'Evêque le 27 février 
suivant, folio 20, case 19, 

Monsieur RAYNAL Amédée, et Ma-
dame V1ERS Marie-Louise, sou épouse, 
domiciliés à Saint-Léger, par Penne 
(Lot-et-Garonne), 

Ont vendu à Monsieur BRENA An-
dré-Marcel, boucher, domicilié à Du-
ravel, un fonds de commerce de char-
cuterie, exploité par Monsieur RAY-
NAL à Duravèl, avec jouissance à 
compter du jour de l'acte. 

Les oppositions seront reçues en 
l'étude dudit Maître DAVEZAC, dans 
les dix jours qui suivront la 2' in-
sertion. 

Pour premier avis : 
DAVEZAC. 

Imp. Couiïsi.ANT (personnel intéressé) 
Le co-aérant : L. PARAZINES-

U.O. 1650 — 10-3-42 

)0<X>0<><><><>0<><>0<X><X^ 

DANS L'OMBRE DU SOUPÇON 
d'après l'anglais 

}<XXXXXX> 

LOUIH D'AHVBRS 
————— N° 58 OOOOOOO1' 

— Calmez-vous Bcrton, je ne se-
rai pas malade pour avoir reçu 
quelques gouttes d'eau. Puis-je 
monter voir Severino ? 

— Bien sûr, il est assez pressé de 
voir Monsieur. Il n'a cessé de le de-
mander depuis le départ de ces da-
mes ! Mais Monsieur ne montera 
pas chez lui avant cPavoir pris des 
vêtements secs. 

Le ton était péremptoire, Lango-
gne ne pensa pas à opposer une ré-
sistance. 

Il eut un mouvement d'impatien-
ce, mais il se résigna. 

"Berton l'avait suivi et lui prépa-
rait un « bon bain chaud » qu'elle 
jugeait indispensable pour éviter 
une pneumonie mortelle à son avis. 

Il prit donc le bain sauveur et 
procéda à sa toilette avant de re-
joindre le malade. 

Ces détails matériels, plus enco-
re que la promenade sous la pluie, 
avaient apaisé un peu l'inexplica-
ble angoisse qui l'avait étreint 
après sa découverte du pistolet 
australien dans le billard de Steel. 

Il se sentait un autre homme. 
Son devoir lui paraissait d'autant 

plus simple que le mystère était 
maintenant moins profond... il 
était même complètement éclairci, 
semblait-il. 

Il convenait donc de dégager son 
esprit, de toutes contingences de 
délicatesses basées sur l'amitié et 
de concentrer toutes ses pensées 
vers la conclusion inévitable de 
son enquête. 

Auparavant, il devait voir son 
malade, mais il ne lui consacrerait 
que quelques minutes, ayant mieux 
à faire pour le moment qu'enten-
dre des divagations amoureuses. 

Severino était gai comme un en-
fan i qui vient de recevoir un jouet 
longtemps convoité. Il conta lon-
guement à l'écrivain la merveilleu-
se visite, décrivant la toilette de 
Kate, ses attitudes et jusqu'à ses 
moindres paroles qu'il trouvait, 
toutes, également dignes d'intérêt. 

Après quoi, il s'attarda à remer-
cier son hôte, qui n'y était pour 
rien, de tout le luxe ajouté à sa 
chambre pour la visite de Mme 
Steel. 

Langogne jeta alors un regard 
autour de lui et sourit. 

Sa. gouvernante, pris d'un zèle 
charitable, avait transporté là, au 
hasard, quelques meubles et des bi-
belots qu'elle avait pris un peu par-
tout dans la maison. 

Il reconnut une table Renaissan-
ce dont il était justement fier et, 
sur cette table, un beau vase de 
Chine d'un assez grand prix et 
dans lequel s'épanouissaient des 
roses. 

— Mme Steel a beaucoup admi-
ré cette table, dit Severino; et son 
amie voulait acheter la lampe en 
pensant qu'elle appartenait à votre 
gouvernante. Elle lui a même de-
mandé son prix ! N'est-ce pas amu-
sant ? 

Tout paraissait amusant au mal-
heureux que la mort guettait, parce 
qu'il voyait tout sous le prisme de 
la joie qu'il venait d'éprouver en 
revoypni la femme qu'il aimait. . 

— Rien ici n'appartient à Ber-
ton, dit Langogne avec indulgence. 

— Je le leur dirai demain... Car 
la jeune femme du pasteur en re-
parlera sûrement.... 

Mais Langogne remarqua seule-
ment que les deux femmes « re-
viendraient le lendemain ». 

— Elles vous ont promis de reve-
nir '? demanda-t-il. 

— Oui. 
— Et, encore toutes les deux ? 
— Je l'espère ! dit vivement Se-

verino. C'est seulement « elle » 
que je veux voir, vous comprenez, 

RENTES S1!2 °lo 

Le Trésor procède, conformément à le loi et à 
l'arrêté du 25 février 1942 (J. O. du 28), à l'émission de 
Rc tes 3 1/2 7„, inscrites au Grand Livre de la Dette 
Publique, à jouissance du 16 mars 1942 amortissables 
en 60 ans par tirages au sort ou rachats en h ourse, 
exemp es pour leur durée entière de tous impôis 
présents et futurs frappant les valeurs mobilières. 

PRIX D'EMISSION : 1940 Frs. 
par titre de 2.000 frs. de capital nominal. 

Intérêts payables par coupons semestriels le 
16 mars et le 16 septembre de chaque année. 

L'émission sera close sans préavis. 

ON SOUSCRIT PARTOUT 

ETUDE DE MAITRE BILLIÈRES 
avoué à Cahors, boulevard Gambetta 
SoctÉrÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER 

FRANÇAIS (région du Sud-Ouest) 

LIGNE DE BRIVE A MONTAUBAN 
Electrification de la ligne (établisse-

ment d'une sous-staiion électrique 
au P.K. 599 + 520). 

DÉPARTEMENT DU LOT. VlLLE DE CAHORS 
Publication • en exécution du décret 

du 8 août 1935 
ORDONNANCE 

D'EXPROPRIATION 

De la grosse d'une ordonnancé ren-
due sur requête, le 15 janvier 1942, 
par M. le Président du Tribunal civil 
de Cahors, il a été extrait ce qui suit: 

Nous, Président du Tribunal civil 
de Cahors, assisté de Monsieur MA-
GNÉ, Greffier, 

Vu la requête eu date du 14 janvier 
1942, présentée par la Société Natio-
nale des Chemins de Fer Français, 
dont le siège est à Paris, rue Saint-
Lazare, n° 88, agissant comme subro-
gée aux droits de l'Etat, poursuites et 
diligences de M. le Chef du Service du 
Contentieux de la dite Société, dont les 
Bureaux sont à Paris, 45, rue Saint-
Lazare. 

Vu la loi du onze mars mil huit 
cent soixante-dix-neuf, qui a autorisé 
l'établissement du chemin de fer de 
Brive à Montauban et la loi du vingt 
novembre mil huit cent quatre-vingt-
trois, qui a concédé ladite ligne à la 
Compagnie de Paris à Orléans, aux 
droits de laquelle se trouve aujour-
d'hui substituée la Société Nationale 
des Chemins de Fer Français, 

Vu la décision ministérielle du qua-
tre août mil neuf neuf cent quarante, 
qui a approuvé le prolongement de 
l'électrifieation de la ligne de Limoges 
à Montauban entre Brive et Montau-
ban, comme suite et complément des 
travaux déclarés d'utilité publique 
lors de la construction de la ligne de 
Brive à Montauban, 

Vu le plan parcellaire représentant 
la parcelle 1 du plan du chemin de 
fer à acquérir, sur le territoire de la 
Ville de Cahors, en vue de l'exécution 
des travaux sus-indiqués (établisse-
ment d'une sous-station électrique au 
P.K. 599 + 520 de la ligne de Brive à 
Montauban), 

Vu le consentement à la prise de 
possession et, par suite, à la cession, 
sans accord sur le prix, qui a été don-
né à la Société Nationale des Chemins 
de Fer Français, suivant acte en date 
du douze avril mil neuf cent quarante, 
par Madame Veuve MATURIE, pro-
priétaire de la parcelle cédée, 

Vu l'arrêté en date du quatre sep-
tembre mil neuf cent quarante, aux 
termes duquel M. le Préfet du dépar-
tement du Lot a déclaré cessible pour 
cause d'utilité publique, la parcelle 
dont s'agit, figurée au plan parcellaire 
par une teinte rose, 

Vu le décret du huit août mil neuf 
cent trente-cinq et particulièrement 
les dispositions de l'article dix-huit de 
ce décret, 

Attendu qu'il résulte des pièces ci-
dessus visées que toutes les formalités 
légales ont été régulièrement remplies, 

Attendu qu'en l'état de la cession, 
sans accord sur le prix, il n'y a pas 
lieu de s'assurer si les formalités pres-
crites par le Titre II du décret du huit 
août mil neuf cent trente-cinq ont été 
accomplies, 

Attendu qu'il y a lieu de donner 
acte du traité dont il vient d'être par-
lé, conformément à l'article dix-huit 
du décret sus-rappelé, 

Faisant droit à la requête de la So-
ciété Nationale des Chemins de Fer 
Français, 

Donnons acte de l'accord intervenu 
nommée, et la Société Nationale des 
ai!!lia[IIIIBI!l!!BII[l!fllllllBill»BII[IIBIIIIIBIilllBI!UIBiiliiBIII!IB[!i 
ETUDE DE M" PIERRE DESPRATS 

licencié en droit, avoué à Cahors 
rue du Portail-Alban, n° 10 

entre Madame Veuve MATURIE, sus-
Chemins de Fer Français, accord por-
tant cession à cette dernière, sous ré-
serve de la fixation du prix par la 
Commission Arbitrale d'Evaluation du 
Lot, de la ,.arcelte n° 1 du plan du 
chemin de fer de la Ville de Cahors, 
nécessaire à l'électrifieation do la li-
gne de Limoges à Montauban entre 
Drive et Montauban (établissement 
d'une sous-station électrique au P.K. 
599 -f- 521) de la ligne de Brive à Mon-
tauban), telle que cette parcelle est 
figurée au plan parcellaire qui res-
tera annexé à la présente ordonnance, 
après avoir été paraphé par nous, et 
telle d'ailleurs que la dite parcelle est 
désignée au tableau indicatif ci-après: 

VILLE DE CAHORS 

tuais il vaut mieux qu'elle ne vien-
ne pas seule... Comme cela, je suis 
dans « l'impossibilité de lui dire 
certaines choses... » 

— S o u v enez-vous que vous 
m'avez promis de ne pas lui parler 
de votre amour ! rappela douce-
ment Langogne. 

— Je ne l'oublie pas... et il ne 
s'agit pas d'amour. 

II s'arrêta comme s'il craignait 
d'en avoir trop dit, mais il appuya 
cependant son opinion d'une affir-
mation nouvelle : « Oui, vraiment, 
cela vaut mieux... de toutes façons, 
répéta-t-il. J'aurai toujours' le 
temps de parler plus tard. » 

Moins absorbée en ses propres 
pensées, la curiosité du romancier 
n'aurait pas manqué d'être excitée 
par ces sous-entendus mystérieux. 
Mais il ne les remarqua pas ou ne 
leur attribua sur le moment aucune 
importance. 

-— De quoi leur avez-vous par-
lé ? demanda-il simplement, pour 
alimenter la conversation, car il 
sentait qu'il serait cruel d'écourter 
sa visite, ôtant ainsi au mourant 
l'occasion de raconter son bon-
heur. 

Un petit sourire entr'ouvrit les 
lèvres de Severino. 

— De vous, naturellement ! 
— De moi ? Que diable avez-vous 

pu trouver à dire de moi ? 
— Elles m'ont dit ce que vous 

aviez fait pour Mme Steel. 
— Ah ! 
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'PUROE D'HYPOTHÈQUES LÉOALES 

Suivant exploits de Maître MA-
ZOYER, huissier à Montpellier, en da-
te du deux mars mil neuf cent qua-
rante-deux, et de Maître FAUVEL, 
huissier à Cahors, en date du vingt-
sept février mil neuf cent quarante-
deux, notification a- été faite à la re-
quête de Monsieur Antoine - Louis 
BONNET, charcutier demeurant à Li-
mogne (Lot). 

1° A Monsieur le Président de la 
Commission Administrative des Hos-
pices, en sa qualité d'Administrateur 
provisoire de Madame Héloïse PER-
TUZAT, épouse Louis-Adrien GARRI-
GUES, actuellement aliénée non in-
terdite à Montpellier (Hérault). 

2° Et à Monsieur le Procureur de 
la République, près le Tribunal civil 
de Cahors. 

De l'expédition d'un acte fait au 
greffe dudit Tribunal, le treize dé-
cembre mil neuf cent quarante-un, 
constatant le dépôt fait audit greffe, 
le même jour, de la copie collationnée, 
enregistrée à Cahors le seize décembre 
mil neuf cent quarante-un, folio : 
trente-un, case : trois cent soixante-
onze, d'un acte passé devant Maître 
PRADINES, notaire à Limogne, le 
premier octobre mit neuf cent qua-
rante-un, enregistré, contenant vente 
par Monsieur Louis-Adrien GARRI-
GUES, photographe, demeurant à Li-
mogne (Lot), au requérant, d'une pe-
tite maison d'habitation en très mau-
vais état, située place de la Halle, à 
Limogne, confrontant à propriété de 
l'acquéreur et de Vidaillac, paraissant 
figurer au plan cadastral sous le nu-
méro quatre cent quarante-sept P, de 
la section A, pour une contenance de 
trente-un centiares, ainsi au surplus 
que cet immeuble existe avec toutes 
ses. aisances et dépendances sans au-
cune exception ni réserve, moyennant 
treize mille cinq cents francs de prix 
principal, outre les charges. 

L'exploit sus-visé contenait déclara-
tion à Monsieur le Procureur de la Ré-
publique que la notification lui était 
fiiite en conformité de l'article 2194 du 
Code civil pour qu'il eût à requérir 
telles inscriptions d'hypothèques lé-
gales qu'il jugerait à propos dans le 
délai de deux mois et que, faute de 

Disons que la présente Ordonnance 
sera publiée, affichée et notifiée con-
formément à la loi, à la diligence de 
la Société Nationale des Chemins de 
Fer Français, subrogée aux droits de 
l'Etat. 

Donné à Cahors, le quinze janvier 
mil neuf cent quarante-deux. 

Signé ,■ MALRIEU.; 
En marge se trouve la mention d'en-

registrement suivante : 
Visé pour timbre et enregistré gra-

tis à Cahors, le seize janvier mil neuf 
cent quarante-deux, folio 36, n° 445. 

Le Receveur de l'Enregistrement, 
Signé : AURIÈRES. 
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ce faire dans ce délai, les immeubles 
vendus seraient et demeureraient pur-
gés de toutes hypothèques de cette na-
ture ; que les anciens propriétaires 
connus desdits immeubles étaient, in-
dépendamment du vendeur : 

1° Monsieur Jean-Louis-Génu)pho 
GARRIGUES, domicilié à Limogne, où 
il est décédé le vingt-un mai mil huit 
cent quatre-vingt-treize, 

2" Monsieur Jean GAVIN, docteur en 
médecine, et que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscrip-
tion pour cause d'hypothèques légales 
n'étant pas connus de l'acquéreur, la-
dite notification serait publiée con-
formément à l'avis du Conseil d'Etat 
du 9 mai 1807. 

Pour insertion, 
Signé : DESPRATS. 
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ETUDE DE M" PIERRE DESPRATS 

avoué « Cahors 
rue du Portail-Alban, n» 10 

A. J. — Décision du 21 juin 1938 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal civil de Cahors, 
le quinze janvier mil neuf cent qua-
rante-deux, enregistré et signifié à 
avoué et à partie, entre : 

Madame Alice - Renée BOULFIÉ, 
épouse Félix DÉJEAN, domiciliée de 
droit avec ce dernier, mais résidant en 
tait a Cahors, chez Monsieur SEGUIN, 
rue Labarre, numéro deux, 

Et Monsieur Félix DÉJEAN, garçon 
boulanger, demeurant chez Monsieur 
CARLES, boulanger à Saint-Cvprien 
(Lot), 

Il appert que le divorce a été pro-
noncé d'entre les mariés DÉJEAN-
BOuLFlE, aux torts et griefs récipro-
ques de chacun d'eux. 

Cahors, le neuf mars mil neuf cent 
quarante-deux. 

L'avoué, Signé : DESPRATS mnimiiiM 
La première des libertés 

Avoir 1 intestin libre est une condi-
tion indispensable à la santé. Quand 
1 intestin refuse d'accomplir quoti-
diennement ses fonctions naturelles, 
on ^commande de prendre au repas 
du soir un comprimé Vichybot. Ce 
axatif doux, qui ne donne pas de co-
nques, agit sur l'intestin et sur le 
foie dont l'insuffisance est une cause 
extrêmement fréquente de constipa-
tion. Grâce à Vichybol, vous rendrez 
o ïotH f£ie S°Ç.indispensable liberté, o tr. 20. Ttes Phies. 


